
Synthèse des résultats de l’enquête pêcheur 

pêcheuse de Lozère 

Introduction : 

Dans le cadre de son premier SDDLP, la fédération de pêche et de protection du milieu 

aquatique de Lozère a souhaitée recueillir un maximum d’avis de la part de ceux qui 

construisent, vivent et défendent le loisir pêche en Lozère. De nombreux entretiens ont été 

proposés aux différentes AAPPMA et autres associations ainsi qu’aux professionnels qui vivent 

du loisir pêche commerçants et guides.  

Cette grande consultation ne 

pouvait se détacher de sa 

base constituée de ses plus de 

12 000 membres en 2025. 

Afin de collecter un maximum 

de résultats, nous avons fait le 

choix de distribuer largement 

une enquête auprès des 

adhérent-s-es. C’est presque 

10% de l’effectif des pêcheurs 

et pêcheuses de Lozère 

(1 167) qui se sont prêtés au 

jeu de cet exercice et se sont 

exprimés constituant un 

échantillon solide et fiable 

pour le travail de projection à 

venir.  

Au travers de ce document, 

vous trouverez une synthèse 

des résultats obtenus qui 

contribueront à la 

connaissance plus fine des 

adhérent-s-es et de leurs 

envies dans le but d’élaborer 

un plan d’action au plus 

proche des attentes.  

 

 



Profil des répondant-s-es à l’enquête : 

 

La répartition des sexes chez les participant-s-es est fidèle et représentative aux chiffres 

nationaux ou départementaux, en revanche l’analyse socio-économique ainsi que l’âge des 

participants ne semblent pas représenter les adhérents notamment avec un taux de retour 

très bas pour les personnes de moins de 25 ans et une sur-représentation des personnes de 

plus de 65 ans. 
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Quels sont les rapports entretenus par les participants avec la pêche de loisir ? 
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Rapport des participant-s-es à la vie associative de la pêche : 

Les pratiques des pêcheurs : 

Ce graphique montre encore l’importance de la truite fario qui a fait la réputation de ce 

territoire depuis des décennies. On voit l’importance de ce poisson pour des pêcheurs qui 

recherchent en priorité et pour certains exclusivement ce poisson. Il illustre également 

l’hétérogénéité dans l’intérêt des adhérent-s-es pour différentes espèces depuis les écrevisses 

en passant par les carnassiers et autres chevesnes.  
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Sans surprise, si la truite reste le poisson le plus recherché loin devant les autres espèces, les 

techniques pratiquées correspondent à sa recherche. La pêche au toc pointe devant la pêche 

à la mouche puis les pêches au leurre en rivière. Il faut nuancer ce résultat par rapport à l’âge 

des répondants. On peut émettre l’hypothèse que les pêches au leurre seraient plus 

représentées si les plus jeunes s’étaient davantage exprimés puisqu’on voit globalement un 

intérêt plus important pour ces approches chez les moins de 20 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encore une fois la pêche de la truite influence grandement la répartition des modalités de 

déplacement pendant les phases de pêche. Les pêches du bord et en wading représentent à 

elles deux plus de 80% des usages.  
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52% des pêcheurs déclarent ne pas prélever de poissons ou peu ce qui reste relatif à 

l’appréciation de chaque pratiquant-e. Il serait intéressant de poursuivre ce travail à N+5 pour 

voir l’évolution des tendances de pratiques chez les pêcheurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trois profils se dégagent de cette question :  

• Le pêcheur régulier « passionné », c’est celui qui ne peut pas se passer de pêche 

pendant plus d’une semaine en cours de saison. 

• Le pêcheur régulier qui représente la majorité de l’effectif et réalise une à deux 

sorties dans le mois. 

• Le pêcheur occasionnel qui n’est pas systématiquement titulaire d’une carte annuelle 

et profite d’un week-end pêche de temps en temps ou se mobilise à la faveur de 

conditions favorables. 
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Encore une foi on s’aperçoit de l’hétérogénéité des practicien-s-nes dans l’investissement qui 

est mis au service de leur loisir. On pourrait synthétiser en faisant ressortir encore trois 

profils : 

• Le/la pêcheu-r-se passionné-e qui consacre un budget important à la pêche et 

n’hésites pas à se rendre sur des parcours lointains jusqu’à l’étranger. 

• Le/la pêcheu-r-se qui pratique une pêche traditionnelle à proximité de chez lui/elle 

avec un budget limité et du matériel simple. 

• Un-e pêcheu-r-se « intermédiaire » capable de pratiquer sur plusieurs cours d’eau 

Lozériens avec un budget modéré. 
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Les pêcheu-rs-ses, la fédération et le territoire : 
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Que cherche le/la pratiquant-e en dehors de la Lozère ? 

 

 

Sujet Récurrence 

Diversité des milieux 

Mer 26 

Lac/barrage 21 

Torrents Montagne rivière montagne 9 

Lacs de montagne grand lac alpin 8 

Seconde catégorie 8 

NK et gestion patrimoniale 5 

Bonne hydrologie  4 

Grande rivières 3 

TOTAL  82 

 

Réglementation/politique 

Réglementation plus souple 15 

Mises à l’eau autre réglementation nautique 6 

Réciprocité 4 

« bonne gestion », qualité des milieux 1 

TOTAL 25 

 

Pêche 

Truites/salmonidés/ombres/saumons 73 

Carnassiers (brochets black sandre silure) 52 

Du poisson qualité et ou quantité 51 



Bonnes conditions pêche mouche 10 

Autres espèces diversité spécifique 9 

carpe 8 

Diversité technique 7 

Saison plus longue  5 

Techniques coup/anglaise/poissons blancs/feeder 4 

Pêches exotiques 2 

Accès faciles PMR 1 

Stage bateau 1 

Anguille 1 

TOTAL 220 

 

Cadre/aventure 

Autre cadre / paysage / diversité site 97 

Tranquillité 4 

TOTAL 101 
 

 Synthèse des sources de motivations à l’export des pêcheu-rs-ses 
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La réglementation L'offre pêche Le cadre La diversité des milieux



Où vont les pêcheu-rs-ses qui prennent une carte de pêche en Lozère ? 

Rhône Alpes Auvergne 170 Occitanie 129 

Ardèche 39 Aveyron 41 

Cantal 29 Gard 31 

Haute Loire 28 Hérault 22 

Isère 12 Pyrénées Orientales 6 

Alpes 11 Tarn 6 

Loire 9 Ain 5 

Puy de Dôme 6 Ariège 5 

Ain 5 Garabit 4 

Allier 5 Aude 3 

Savoie 5 Lot 3 

Garabit 4 Bouche du Rhône 2 

Haute Savoie 4 Haute Pyrénées 2 

Grandval 3 Camargue 1 

Rhône 3 Haute Garonne 1 

Auvergne 2 Lac des Picades 1 

Drôme 2 Languedoc 1 

Albarine 1 Pareloup 1 

Lac de Léman 1 Salagou 1 

Massif central 1 Tarn et garonne 1 

Etranger 34 Vis 1 

Espagne 13 PACA 20 

Etranger sans précision 8 Alpes de hautes provences 4 

Irlande 4 Alpes Maritimes 3 

Belgique 2 Hautes Alpes 4 

Italie 2 Var 2 

Autriche 1 Vaucluse 7 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canada 1 Nouvelle Aquitaine 15 

Croatie 1 Dordogne 6 

Guinée 1 Haute Vienne 1 

Mongolie 1 Landes 2 

Slovénie 1 Pyrénées Atlantiques / Pays basque 3 

Suède 1 Bretagne 9 

  Côtes bretonnes 9 

Limousin 8 Midi Pyrénées 1 

Corrèze 8 Bourgogne F-comté 8 

Grand Est 3 Doubs 3 

Bas Rhin 1 Jura 3 

Est de la France 1 Saône et Loire 2 

Grand Est 1 Corse 4 

Hauts de France 3 Centre Val de Loire/Paris 4 

Hauts de France 1 Loiret 2 

Pas-de-Calais 1 Maine et Loire 1 

Somme 1 Paris 1 



Quels avis portent les pratiquant-s-es sur la réglementation ? 

 

Avis positif 
Sujet Récurrence 

Avis positif sur la réglementation • 281 

Pêche sans ardillons proposition de parcours NK • 38 

Evolution des années précédentes quant à la révision des quotas et mailles • 5 

Passage nk toutes techniques • 4 

Simple pour le pêcheur qui ne prélève pas • 1 

 

Avis négatifs 
Sujet Récurrence 

Avis général : 

• Trop complexe 

• Mauvaise/médiocre/inadaptée/nulle/… 

• Trop contraignante et restrictive 

• Trop passive et laxiste 

 

• 69 

• 41 

• 37 

• 17 

Manque de garderie et de contrôle • 50 

Réglementation pêche : 

• Regrette la suppression de l’ardillon 

• Interdiction des hameçons triple 

 

• 50 

• 1 

Communication : 

• Signalétique peu pertinente ou peu présente sur les parcours 

• Manque de communication réglementation 

• Manque de cohérence a la frontière avec le 12 

• Réglementation imposée sans concertation (ag aappma référendum) 

 

• 3 

• 2 

• 2 

• 1 

Prise en compte des impacts extérieurs 

• Régulation des prédateurs (cormorans) 

• Nombreuses évocations de la qualité des milieux et sa surveillance 

 

• 17 

• XX 

• L’avis des guides de pêche ne doit pas déteindre sur les choix de gestion • 4 

 

Avis neutre et propositions d’évolution 
Sujet Récurrence 

Saisonnalité et périodes de pêche 

• Allonger la saison de pêche en première catégorie 

• Périodes d’ouvertures Naussac et prises en compte du Brochet pour sa sauvegarde 
ainsi que la lacustre sur Villefort. 

• Fermeture trop précoce de la pêche du brochet sur les lacs d’Aubrac 

• Fermeture de la pêche certains jours de la semaine 

• Fermeture de la pêche sur lieux de lâcher le jour du lâcher 

 

• 8 

• 5 
 

• 3 
 

• 2 



• Fermeture de cours d’eau pendant 1 à 3 ans pour reconstituer le stock de poisson. • 1 

• 1 

Maille et quotas 

• Réduire les quotas truites en rivière 

• Faire évoluer les mailles à la baisse 

• Parcours test maille fenestré en complément d’un suivi scientifique. 

• Rétablir les anciens quotas 

• Maille à 30cm surestimée à réduire 

• Faire évoluer les mailles à la baisse 

• Uniformiser la TLC partout par mesure de simplification exemple 25cm sur toutes 
les rivières. 

• Proposer la maille fenestrée sur le brochet à Naussac. 

• Enlever la maille fenestrée sur le lac du Moulinet. 

• Tester la maille inversée 

• Uniformiser la TLC a 23 cm en rivière et 30cm en lac 

• Proposer la mise en place d’un quota truite annuel 

• Modifier les quotas à la hausse pour :   Le brochet 
                                                                      Les sandres à Naussac passage à 2 

• Stopper les prélèvements à l’étiage 

• Consulter les études d’Olivier Plasseraud. 

 

• 61 

• 23 

• 7 

• 7 

• 7 

• 6 

• 4 
 

• 3 
 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 2 

• 1 

• 1 

Parcours : 

• Aller vers une augmentation ou généralisation du NK en rivière 

• Souhaite rétablir l’ardillon en lac pour les TAC ou les sandres 

• Il faut réduire le nombre de parcours no-kill 

• Il faut développer les réserves 

• Modifier la réglementation sur la navigation liée à l’usage du moteur thermique 

• Adaptation de la réglementation au lac de Naussac 

• Tous les ruisseaux pépinières protégés (réserve ou NK ?) 

• Passer les rivières en NK et autoriser les prélèvements de truite uniquement sur les 
lacs 

• Il faudrait imaginer une rotation des parcours NK 

• Proposer une réglementation plus précise adaptée à chaque BV  
Spécificités lac : 

• Limitation du nombre de bateau chaque jour sur Naussac 

• Arrêter le NK à Charpal possibilité de conserver sur le lac 

• Instauration de zones de repos pour le brochet à Charpal 

• Mise en place de carnet de capture pour étudier plus finement l’halieutisme sur les 
lacs Lozériens. 

 

• 28 

• 11 

• 9 

• 3 

• 3 

• 2 

• 1 

• 1 
 

• 1 
 

• 1 
 

• 1 
 

• 1 

• 1 

• 1 
 

Autres sujets 

• Besoin de veille sur l’implantation et l’accaparement du milieu par d’autres usagers 
de loisir (bain, canyon, canoé ,..) 

 

• 1 

Obtenir la possibilité de faire prendre une carte Lozère pour les lacs de Lozère. • 1 

 



Hors sujet 
Sujet Récurrence 

Intégration club halieutique//réciprocité • 30 

Prix de la carte trop élevée • 8 

Carte jeune trop chère et pas d’offre 15 jours • 2 

Accès complexes aux cours d’eau, circulation de spot en spot • 2 

Manque d’empoissonnement • 2 

Espagne Portugal ? Consulter la réglementation ? • 1 

Délicat car multiplié les coûts • 1 

« Elle est ce qu’elle est » • 1 

Besoin d’info empoissonnement • 1 
 

Quels outils mettre en place pour faciliter la vie des adhérent-s-es ? 

Sujet Récurrence 

Contenu attendu  
• Faciliter la visibilité sur les niveaux d’eau (lien sites dédiés projet webcam, …) 

• Plus de régularité dans la communication et campagne plus structurée 

• Brochure pêche et amélioration de sa distribution 

• Bulletin régulier type BIP ou « Piscador 12 » 

• Topoguide plaquettes parcours valorisation des parcours 

• Informations sur les populations piscicoles 

• Partenariat avec les hébergeurs 

• Communication sur les lâchers 

• Publier des démentis en cas de mauvaise informations 

• Garderie 

• Meilleure visibilité dans les Offices de Tourisme 

• Harmonisation avec les réglementations des territoires voisins 

• Partenariat avec des marques 

• Maintien des petits détaillants 

• Tutos (sans précision) 

• Contact identifié pour faire des remonter de terrain (pollution, ...) 

• Panneau sensibilisation et signalétique parcours 

• Carnet de capture en ligne partageable 

• 14 

• 13 

• 10 

• 4 

• 3 

• 3 

• 2 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

• 1 

 

Support de communication « traditionnel »  

• Mail/newsletter 

• Journaux 

• Magazine, presse halieutique 

• Chaine TV spécialisée ou émissions TV 

• Radio / radio dédiée pêche 

• Forum 

• Communication papier (affiches, prospectus, …) 

• livre 

• 19 

• 10 

• 8 

• 7 

• 5 

• 3 

• 2 

• 1 



 

Support de communication « numérique »  

• Site Web / « internet » 

• Géopêche ou carte interactive 

• Réseaux sociaux dont 
Facebook 
Instagram 
Tik tok 
X (tweeter) 

• Groupe wWhatsapp pêcheur de Lozère 

• Vidéos dont : 
Chaine YouTube 

• Application non précisée 

• Optimisation fonctionnement cartedepeche.fr 

• 83 

• 68 

• 44 

• 8 

• 9 

• 1 

• 2 

• 6 

• 13 

• 16 

• 7 

• 2 

 

Aménagement pêche  

• Accessibilité aux parcours (entretien) mais aussi aménagements passages clôtures 

• Mise à l’eau Charpal ou Naussac 

• Réaliser des aménagements pour les PMR 

• 6 

• 2 

• 2 

 

Formation sensibilisation  

• Plus d’APN // formation // pédagogie environnement • 3 

 

Avis négatifs 

• Aucun c'est les poissons qui attirent les pêcheurs pas les réseaux sociaux, le jour où on a besoin de 
communiquer pour faire venir les pêcheurs au bord de l'eau c'est déjà qu'il y a un problème 

• Aucun, la pêche se pratique dans la nature et pas sur les réseaux sociaux 

• Aucun, trop d'écran, trop d'infos 

• Ils existent déjà, (climatologie), la Nature ne se met pas en machine 

• Rien, le silence, la discrétion, de garde nos rivières saines, bien entretenues et peu connues 
Moins de médias moins de surpeche 

  

Hors sujet  

NK partout 1 

Régulation cormoran 3  

Club pêche à la mouche 1 

Empoissonnement gestion halieutique 2 

Sensibiliser au nk 2 

Parcours trophés 1 

 

 

 



Quelles actions peuvent être mises en place pour dynamiser le loisir pêche en 

Lozère ? 

Sensibilisation animation éducation TOTAL : 83 

En place, à maintenir ou à optimiser : Sous-TOTAL : 61 

• Favoriser le recrutement de jeunes pêcheurs 

• Réaliser des animations, de la sensibilisation (au sens large) 

• Continuer les APN, les développer ou proposer des cours 

• Réaliser des animations sensibilisations en milieux scolaires 

• Organiser des journées de nettoyage des rivières 

• 29 

• 17 

• 10 

• 4 

• 4 

Actuellement non développer par la FDPPMA48 Sous-TOTAL : 22 

• Proposer des écoles de pêche pour adultes/ateliers 
découverte/cours 

• Proposer des animations ou école de pêche féminines 

• Organiser des séjours pêche 

• Proposer des stages adolescents (gratuits) 

• Proposer des animations découvertes gratuites pour les 
pêcheurs extérieur à la Lozère 

• Proposer des offres de guidage plus accessibles 
financièrement pour les jeunes et étudiants ou personnes 
ayant de petits budgets 

• Diversifier l’offre d’animation 

• Davantage d’actions pêche à destination des enfants dans le 
sud du département 
 

• 8 
 

• 3 

• 3 

• 2 

• 2 
 

• 2 
 
 

• 1 

• 1 

 

Vie associative TOTAL : 33 

• Créer des espaces de rencontre entre pêcheurs 
(lieux/événements/sorties/club…) 

• Redynamiser la vie associative. 

• Organiser des chantiers bénévoles, les impliquer dans la gestion. 

• Soigner l’accueil des nouveaux adhérents à chaque échelle 
associative et soigner l’écoute des adhérents. 

• Possibilité de vote en AG avec une carte de pêche de l’année 
précédente. 

• Laisser les droits de pêche aux AAPPMA. 

• Laisser les AAPPMA disposer des ressources financières qui leur sont 
dues. 

• Soutenir les projets des AAPPMA. 

• Créer ou dynamiser une commission fédérale pour la gestion des lacs 
et leur valorisation. 

• 9 
 

• 9 

• 7 

• 3 
 

• 1 
 

• 1 

• 1 
 

• 1 

• 1 

 

 

 



Communication TOTAL : 71 

• Communiquer plus et mieux. 

• Développer des outils et médias de com’ plus actuels (réseaux/site 
internet/…) 

• Communiquer sur les actions du service technique de façon régulière 
et mettre en valeur les populations (positif ou négatif), PES, travaux,… 

• Réalisation de vidéos pour valoriser les parcours, techniques, tutos, 
écosystème, … (voir long format belles images type film devaux) 

• Valoriser la pêche des carnassiers en Lozère 

• Communiquer sur les lâchers de truites. 

• Proposer une cartographie précise des parcours. 

• Sensibiliser les propriétaires riverains pour favoriser l’accès aux 
rivières. 

• Ne pas communiquer sur les lâchers 

• Communiquer sur les niveaux d’eau. 

• Améliorer le panneautage au bord de l’eau. 

• Valoriser la pêche d’autres espèces (petits poissons ou chevesne). 

• Recruter/former des ambassadeurs de la pêche en Lozère. 

• Poursuivre les partenariats dans le cadre de la filière pêche. 

• Augmenter la fréquence de parution des BIP de façon hebdomadaire. 

• Organiser une journée par an ouverte à la pêche pour tous pour 
tester l’expérience pêche.  

• Rétablir le salon de la pêche du Pont de M ou développer un vide 
grenier pêche. 

• Communiquer davantage sur les parcours 
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Parcours pêche et aménagements 

• Parcours développés et répertoriés avec une communication adaptée 
(NK/patrimoniaux/découverte/pêche « facile ») 

• Parcours trophées (secteurs dégradés / pêchable l’hivers / NK° 

• Développer les parcours pêche « facile » (empoissonnement régulier) 

• Réalisation d’aménagements (mobilier, passage à clôture, appentis) 

• Aménagement de mises à l’eau (Naussac et Charpal) 

• Mise en place de réservoirs truite pour pêche en période hivernale. 

• Développement de parcours carpe (Naussac et de nuit sur l’aval de la 
Truyère) 

• Aménagement de places de stationnement. 
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Pêche et réglementation 

• Renforcer la garderie et le contrôle de l’exercice de la pêche et de 
l’environnement. 

• Promouvoir, démocratiser ou agrandir les parcours No-kill. 

• Opter pour une réglementation moins restrictive ou simplifiée. 
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• Développer les réserves ou en modifier les politiques de gestion 
(tournantes ou ruisseaux pépinières sans pêche ou largement) 
alevinées pour soutenir les populations des principaux cours d’eau). 

• Diversifier l’offre pêche (valoriser d’autres espèces/ blackbass/pêche 
au coup/carpe/….) 

• Allonger la saison de pêche en Lozère (reservoir/ parcours 
spécifiques/ aréa / déclassement de portions en seconde catégorie) 

• Réduction des quotas journaliers 

• Augmentation des TLC 

• Révision des règlementations nautiques liées au thermique (le 
rétablir ou protège-embase étanche) 

• Réduire les parcours NK 

• Proposer des mailles de truite fenestrées 

• Augmenter les quotas journalier sandre ou truite 

• Organiser les lâchers de truites les vendredis pour les actifs qui 
travaillent la semaine ou en période de fermeture. 

• Rétablir les NK uniquement à la mouche 

• Transformer les NK en réserves 

• Adaptée les périodes d’ouverture de naussac au cycle de repro du 
sandre. 

• Réduire les réserves. 

• Limiter le nombre d’embarcation journalier sur Naussac. 

• Autoriser la navigation au moteur électrique sur le lac du Moulinet. 

• Proposer des mailles fenestrées pour sandres et brochets. 

• Stopper la maille fenestrée du brochet au Moulinet. 

• Supprimer la maille à 30cm de la TRF. 

• Uniformiser les TLC TRF. 

• Lutter contre les parcours privés 

• Fermer la pêche pendant une année. 

• Limiter le nombre de jour pêchable / semaine 

• Interdire la pêche au leurre 
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Milieux aquatiques et espèces 

• Proposer des politiques de gestions des populations piscicoles en lien 
avec des enjeux strictement halieutiques (boites Viber, alevinage, 
empoissonnement TAC/TRF/cyprinidés/brochets/sandres/b.bass. 

• Préserver les milieux aquatiques et les espèces autochtones. 

• Accentuer la régulation des espèces piscivores en tête le grand 
cormoran dans une moindre mesure loutre et héron. 

• Gestion du milieu entretien cours d’eau/lacs. 

• Prise en compte des enjeux sur la ressource en eau (pollution, 
pression, puisage, changement climatique) 

• Stopper les empoissonnements en TAC, limiter les lâchers ou limiter 
les « pollutions » génétiques. 

• Préservation des espèces patrimoniales ombre et ou saumon 
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• Déclasser certaines portions en seconde catégorie (Tarn, 
Truyère,lacs) 

• Problèmes liés aux « algues » (Bès Tarn Lot : algues brunes) 
eutrophisation 

• Rétablir la continuité écologique 
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Compétition 

• Développer les compétitions (mouche). 

• Développer des petits concours. 

• Développer des concours pour les jeunes. 

• Proposer des manches pour les championnats de France mouche et 
ou toc. 

• Créer un challenge Lozère mouche ou leurre. 
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Accès au loisir pêche 

• Réciprocité interdépartementale. 

• Baisser le prix des cartes. 

• Entretien des accès aux parcours 

• Aménagement de passage à clôtures 

• Proposer une carte gratuite pour les mineurs ou mineurs 
accompagnant un titulaire de carte majeur. 

• Créer une offre carte famille. 

• Développer des accès PMR. 

• Multiplier les dépositaires ou les soutenir pour faire du lien. 

• Proposer des cartes à prix attractif pour récompenser la fidélité. 

• Proposer des cartes de pêche mensuelles. 

• Proposer une carte spécifique pour certains parcours NK (modèle 
Espagnol) 

• Proposer des cartes de pêche 2 semaines. 

• Proposer un permis spécifique NK moins chère. 

• Mise à disposition de « dépôt d’appâts vivants » 

• Créer des stationnements camping-car proche des parcours. 
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Politique 

• Vigilance sur les politiques agricoles/usages/activités. 

• Vigilance sur les autres usagers de loisir et de sports d’eau. 

• S’inspirer des politiques de gestion de pays étrangers (Espagne, 
Irlande, Tchéquie, Slovénie, Autriche) 

• Favoriser les partenariats avec les acteurs hébergeurs. 

• Lobbying politique représentation image pêche // poids économique 
//militons. 
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• S’inspirer des politiques de gestion d’autres départements (Aveyron, 
Ardèche, Cantal, Haute-Loire) 

• Favoriser les partenariats avec la CGP. 

• Militer pour stopper le salage des routes 

• Augmenter la part financière des AAPPMA. 

 

• 2 

• 1 

• 1 

 

 

 

Autres retours, inspirations 

• Être vigilant à ne pas trop exposer des milieux, espaces de tranquilité 
au détriment du développement de la pêche. 

• Moins il y a de pêcheurs plus il y en a pour ceux qui reste. 

• Montée en compétence du personnel. 
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Vous souhaitez télécharger ce document ? Rien de plus facile contactez directement le 

chargé de mission au Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche à l’adresse 

cduterte.lozerepeche@gmail.com pour l’obtenir en format PDF. 
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